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Réponse de M. le Vice-Premier ministre, ministre de l'Economie, Etienne Schneider, à la question 
parlementaire nr 28 du 14 novembre 2018 de MM. les députés Claude Wiseler et Laurent Mosar

Le prix de la transaction concernant le terrain dans la zone industrielle « Wolser » à Page est compris 
dans la fourchette des valeurs convenues entre le ministère de l'Economie et le comité d'acquisition du 
ministère des Finances. Il s'agit d'une valeur réelle puisque proche de valeurs connues pour des 
transactions similaires dans la région en question.

La transaction est le résultat d'une négociation entre le gouvernement et Page qui, disposant des 
ressources financières nécessaires, a souhaité devenir propriétaire du sol. C'est exceptionnel dans la 
mesure où la plupart des investisseurs industriels, préfèrent en effet investir leurs moyens dans l'outil 
industriel et la technologie, et choisissent dès lors plutôt la mise à disposition du terrain limitée dans le 
temps, moyennant droit de superficie.

Le compromis de vente signé entre l'Etat et l'entreprise Page prévoit un droit de préemption dans le 
chef de l'Etat, au cas où Page souhaiterait aliéner ce terrain industriel.


